 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 mai 2008

L'an deux mil huit  le quatorze mai deux mille huit à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  7 mai 2008

Présents : M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET,  Mme TUILLIERE, Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU,  Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU.

Absents :    M. LEGEAY
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
10


Votants
10

Délibération  2008-30 : Modification du permis de construire du parc éolien

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la demande de modification du permis de construire du parc éolien

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Emet un avis favorable pour la modification du permis de construire

autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.

.

Délibération  2008-31 : Classement des voies communales

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le classement des voies communales

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide de lancer une procédure de classement des voies communales

· Décide de prévoir une enquête publique pour le classement des voies communales.

Délibération  2008-32 : Annulation de la délibération désignant les délégués au SMVOS de Saint-Amant de Boixe

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que lors du conseil du 19 mars il a été procédé à l’élection de délégués pour siéger au sein du comité du SMVOS, or il s’avère que la commune est représentée à ce syndicat par la Communauté de Communes de la Boixe. Il convient donc d’annuler la délibération désignant les délégués de la Commune au SMVOS de Saint Amant de Boixe.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’annuler la délibération désignant les délégués de la commune au SMVOS de Saint de Boixe..

Délibération  2008-33 : Désignation des  délégués au CNAS

Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner deux  délégués au CNAS pour représenter la commune.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner Monsieur VIART Luc, Adjoint au Maire, représentant le Collège des Elus et Monsieur LALUT Pascal, Adjoint Technique, représentant le Collège des Agents.
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